
DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE (77) 

COMMUNE DE TRILPORT 

 

2. Projet dõAm®nagement et de Développement Durable 

PLU APPROUVE 

le 16/12/2016 

 

Mairie 

5 Rue du général-de-Gaulle 

77470 Trilport 

Tél. : 01 60 09 79 30 

www.trilport.fr 

VISA 

 

 
 
 

PLAN LOCAL 

DõURBANISME 

javascript:void(0)
http://www.trilport.fr/


PLU de Trilport approuvé le 16/12/16 - PADD - Atelier TEL -  page  2 

SOMMAIRE 
 
 
 

I - Quôest-ce que le PADD ? ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 3 

II - Quôest-ce que le développement durable ? ........................................................................................................................................................................................................................................................................................ 4 

III. Les objectifs du projet de ville de Trilport : orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques ...................................................................................................................................................................................................................................................................................... 5 

IV. Les orientations générales du PLU de Trilport concernant l'habitat, les transports et les déplacements, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique 

et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de la commune ............................................................................................................................................................................................................................... 7 

5.1. Cr®er une organisation spatiale et urbaine respectant et valorisant lôenvironnement et les espaces naturels et agricoles ...................................................................................................................................................................................................... 8 

5.2. Valoriser les qualités paysagères et patrimoniales de la commune ........................................................................................................................................................................................................................................................................................... 10 

5.3. Placer lôHumain au cîur de la strat®gie urbaine en inscrivant la commune dans une dynamique sociale, multig®n®rationnelle et ®conomique durable, tout en améliorant le cadre de vie des Trilportais ................................................................. 14 

5.4. Améliorer la mobilité urbaine pour tous et favoriser les circulations douces .............................................................................................................................................................................................................................................................................. 16 

5.5. Protéger des risques et des nuisances ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................ 18 

V. Les objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain ............................................................................................................................................................................................ 21 

1. Rappel historique de la consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers depuis 2005 ......................................................................................................................................................................................... 21 

2. Les objectifs poursuivis ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................ 21 

3. Optimisation de lôurbanisation ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 21 

4. Mod®ration de lôextension urbaine .............................................................................................................................................................................................................................................................................................. 22 



PLU de Trilport approuvé le 16/12/16 - PADD - Atelier TEL -  page  3 

I - Quõest-ce que le PADD ? 

 
 
Le Projet dõAm®nagement et de Développement Durable a ®t® instaur® dans les documents dôurbanisme par la loi 
Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 puis modifié par la loi Urbanisme et Habitat (UH) du 2 
juillet 2003.  
 
Il a été substantiellement modifié par la Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
lôenvironnement, dite ç  Loi Grenelle II ».  Elle élargit et précise le contenu de ce document. 
 
Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) a pour vocation de définir les orientations générales 
des politiques d'am®nagement, dô®quipement, d'urbanisme, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques pour l'ensemble de la commune dans le respect 
des objectifs généraux fixés par les articles L110, L121-1 et L123-1-3 du Code de l'Urbanisme.  
 
Ces objectifs généraux sont les suivants (L110 CU) :  

1. Les communes, dans le cadre de leurs responsabilités et dans le respect de celles des autres collectivités 
publiques se doivent :  
- d'aménager le cadre de vie,  
- d'assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures, des conditions d'habitat, d'emploi, de 

services et de transports répondant à la diversité de leurs besoins et de leurs ressources, 
- de gérer le sol de façon économe,  
- de réduire les émissions de gaz à effet de serre,  
- de réduire les consommations d'énergie,  
- d'économiser les ressources fossiles, 
- d'assurer la protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la biodiversité notamment 

par la conservation, la restauration et la création de continuités écologiques, ainsi que la sécurité et la 
salubrité publiques  

- de promouvoir l'équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales 
- de rationaliser la demande de déplacements. 

 
2. Les plans locaux d'urbanisme déterminent les conditions permettant d'assurer (L121-1 CU) : 

- L'équilibre entre :  
o Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, 

la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  
o L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  
o La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

 
- La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville ;  

 
- La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités 

de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents 
et futurs en matière : 
 
o d'habitat,  
o d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général  
o d'équipements publics et d'équipement commercial,  
 
Ces prévisions sont faites en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement 
équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 
développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de 
développement des transports collectifs ;  
 

- La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à 
partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des 
ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

 
 

 

Le PADD se doit dõ°tre un document simple, accessible ¨ tous les citoyens, et qui doit en outre 

permettre un débat clair au Conseil Municipal sur les enjeux et objectifs de la réflexion initiée. 

 

Il arrête, en tenant compte du contexte territorial et de la réglementation, les orientations 

générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, le développement des 

communications numériques, l'équipement commercial, le développement économi que et les 

loisirs, retenues pour l'ensemble de la commune, afin d'apporter des réponses aux problèmes 

soulevés dans le diagnostic et l'analyse de l'état initial de l'environnement de la commune. Il fixe 

également des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain (L123-1-3). 

 

Ce document, destiné à l'ensemble des citoyens, doit permettre de comprendre le devenir et 

lõ®volution des diff®rents secteurs de la commune.  
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II - Quõest-ce que le développement durable ? 

 
Le développement durable est un concept né à la fin du XXème siècle. Issu des travaux du club de Rome, de la 
Conf®rence des Nations Unies sur lôEnvironnement humain (Stockholm, 1972), ce concept a ®t® mis en avant avec le 
rapport de Gro Harlem Brundtland, « Notre Avenir à tous », (1987), qui le définit ainsi : "un développement qui répond 
aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs". Ce concept 
repose sur trois piliers historiques : économique, social, et environnemental (ou écologique) et sur leur nécessaire 
interaction. Le développement doit être respectueux des écosystèmes et des ressources, et dans le même temps être 
synonyme dôefficacit® ®conomique et de progr¯s social. 
 

 
Le Développement Durable en 1987 (selon le schéma du rapport Brundtland) 

 
Parmi les enjeux environnementaux, quatre principaux se distinguent :  
- la limitation des émissions de gaz à effet de serre, principal vecteur du réchauffement climatique,  
- lôimpact des pollutions 
- la préservation de la biodiversité  
- le respect des espaces naturels et agricoles 
 
La situation environnementale dramatique de la plan¯te (lôempreinte ®cologique de lôhomme sur la plan¯te a d®pass® la 
bio capacité de la Terre lors des ann®es 1970 et ne cesse de sôaggraver) et les enjeux qui en découlent amènent à 
adopter une nouvelle approche du développement durable. En effet, une hiérarchie nette des enjeux entre planète (la 
biosph¯re), et soci®t® des hommes, dans toutes ses dimensions (culturelles, sociales, ®conomiques) sôimpose. Cette 
hiérarchie exige de déterminer dans les objectifs poursuivis ceux qui au regard des urgences, apparaissent comme « les 
plus prioritaires è (tant la marge dôaction est d®sormais r®duite et lô®chelle de temps courte). Cela constitue une 
application concrète du principe de responsabilité. 
C'est le sens du nouveau schéma proposé : les interrelations entre société et biosphère et/ou entre société et individu, 
intègrent les « piliers » environnemental, économique et social du modèle traditionnel du Développement Durable 
(Brundtland) en indiquant une hi®rarchie claire des priorit®s, notamment celle du respect de lôint®grit® de la plan¯te. 
 
 

 
Pour une nouvelle approche du Développement Durable 

 
Dans cette optique, le respect de la biosph¯re constitue lôenjeu prioritaire au travers de lôefficacit® ®nerg®tique, lô®conomie 
des ressources naturelles, la production dô®nergies non fossiles, la limitation de la consommation fonci¯re (des espaces 
ouverts : naturels et agricoles), la préservation et le renforcement de la biodiversit® (côest-à-dire la diversité biologique 
du monde vivant : faune, flore, écosystèmes, etc.), et la limitation du réchauffement climatique dû aux émissions de gaz 
à effet de serre.  
 
La ville (lôurbanit®) est au cîur de ces enjeux, elle se doit pour °tre durable dôapporter des r®ponses concr¯tes et 
efficientes à la priorité environnementale en agissant sur : le b©ti, lôorganisation urbaine, les usages et les fonctions 
urbaines ou les mobilités.  
Une des caractéristiques fondamentales de la ville durable porte également sur les dimensions humaines et sociales. 
Les objectifs vis®s sont de favoriser lô®mergence dôune ville attractive et harmonieuse proposant qualit® de vie et diversit® 
de services à ses habitants, mais aussi de renforcer les liens de solidarités sur le territoire grâce aux structures implantées 
et aux mixit®s (g®n®rationnelles et sociales) quôelle accueille. 
 
Lô®mergence de la ville durable constitue, tant pour lôenvironnement que pour la qualit® du lien social, une v®ritable 
opportunité, mais encore faut-il pour cela que la ville soit aimable et désirable pour ses habitants. 
 
Elle doit sôinscrire dans une double dynamique :  
- la mise en îuvre dôune gouvernance collaborative et dôune concertation pouss®e avec lôensemble des acteurs 
(habitants, usagers, ®lus, experts) en les associant au processus dô®volution urbaine,  
- une d®marche dô®valuation, permettant de sôassurer du suivi et du respect des objectifs visés à la fois en termes 
environnementaux, sociaux et économiques.  
 
Côest avec la volont® de b©tir une ville durable qui nôoublie pas dô°tre aimable et d®sirable pour ses habitants que Trilport 
conçoit de mener son développement. 
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III. Les objectifs du projet de ville de Trilport : orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques 

 
 

3.1. Préserver et valoriser les richesses naturelles et paysagères du territoire, 
limiter lõ®talement urbain, renforcer la biodiversit® hors et dans la ville 
 

V en privilégiant lôurbanisation dans le tissu urbain afin dô®viter toute consommation fonci¯re superflue des espaces 
naturels et agricoles,    

V en protégeant ces espaces de toute fragmentation ou alt®ration (mitage notamment) par la constitution dôun front 
urbain marquant une limite claire de lôurbanisation afin de pr®server leur int®grit® et de limiter lô®talement urbain, 

V en empêchant toute altération li®e ¨ des usages, quôils soient terrestres ou aquatiques, pouvant entraîner 
pollution et/ou bouleversement de lô®co syst¯me, 

V en confortant et valorisant la biodiversité et les continuités écologiques existantes en permettant la création de 
trames vertes et bleues et lôentr®e de la nature dans la ville, 

V en favorisant lôutilisation des mat®riaux bio-sourcés dans les constructions, 
V en préservant et valorisant les enchaînements paysagers naturels et agricoles afin de conforter ce patrimoine 

territorial, 
V en diffusant la nature en ville. 
 

3.2. Favoriser une plus grande mixité sociale et multigénérationnelle dans la 
ville, renouveler et diversifier le parc de logements en privilégiant une 
demande qualitative 
 

V en ouvrant de nouveaux droits à construire (dans le tissu urbain existant et en constitution de front urbain),  
V en diversifiant le parc de logements, tant en terme de taille que de typologie, en fl®chant lôattribution de logements 

à des publics senior et jeunes, et en développant des équipements pour des populations cibles (jeunesse, famille, 
seniorséé) 

V en offrant un parcours r®sidentiel sôadaptant aux diff®rentes ®tapes et situations de la vie de tous, 
V en développant la construction de logements sociaux et de locatifs individuels et collectifs afin de respecter les 
obligations de lôarticle 55 de la loi SRU, tout en privil®giant la qualit® de lôhabitat et son insertion dans la ville,  

V en permettant une croissance de population « raisonnée » afin de préserver la qualité de vie des Trilportais tout 
en répondant à leurs besoins à moyen terme, 

V en garantissant lôaccessibilit® physique dans les logements et la ville par des am®nagements adaptés et la 
création de liaisons douces. 
 

3.3. Viser une croissance raisonnée de la population en cohérence avec le projet 
social de la ville, les orientations de lõAgenda 21, les objectifs du Programme 
Local de lõHabitat, les projets de SCOT de lõagglom®ration du Pays de 
Meaux, le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France, et les lois SRU, 
Grenelle et Duflot 
 

Le PLU doit tenir compte des hypoth¯ses de croissance urbaine expos®es dans le Sch®ma Directeur dôĊle-de-France 
(SDRIF) de 2013 et le Schéma de Cohérence Territorial du Pays de Meaux arrêté en décembre 2011. 
 

Même si le PLU ne fixe pas un objectif de population à atteindre mais seulement des prévisions, il doit favoriser la mise 
en place des outils permettant de répondre aux besoins actuels et futurs du territoire tout en tenant compte des obligations 
auxquelles doit répondre la municipalité. 
 
Le PLU doit donc à la fois : 
o Accompagner et ma´triser lô®volution d®mographique  
o Favoriser le d®veloppement dôune offre r®sidentielle plus diversifi®e 
o Imposer la réalisation dôune proportion minimum de logements sociaux pour les nouvelles opérations de plus de 6 

logements dans la majorité des zones urbaines 
o Permettre la reconversion et la valorisation du bâti ancien de qualité dans la ville dans le respect des contraintes 

environnementales et urbaines 
o Concilier développement maîtrisé et développement durable 

 

3.4. Renforcer le niveau dõ®quipement de la commune  
En permettant : 
V la r®novation ou lôam®nagement dô®quipements existants devenus vétustes ou inadaptés, 
V la création de nouveaux équipements publics faisant défaut sur la commune notamment multi générationnels 

(principalement dirigés vers la petite enfance et le troisième âge) et culturels, 
V la diffusion de la biodiversit® (cr®ation de jardins familiaux et dôun verger p®dagogique),  
V le d®veloppement de lôacc¯s au num®rique (par une adaptation des r®seaux et la cr®ation de lieux d®di®s),  
V la nécessité de créer à terme un nouveau cimetière. 

 
 

3.5. Améliorer la qualité et la diversité des services auprès des habitants de tous 
âges tout en pr®servant lõenvironnement par : 

V la mise en place dô®quipements et de services proches des zones dôhabitat permettant de r®pondre aux besoins 
de tous les habitants y compris les plus âgés, de conforter la dynamique du centre-ville et dôoffrir de nouveaux 
lieux de rencontre et de socialisation à la population, 

V lôam®lioration de lôacc¯s ¨ la gare SNCF en renforant ou cr®ant les liaisons viaires (connexion ¨ la RD 603) et 
douces (itinéraires piétons et cyclables) depuis et vers le reste de la ville, afin dôint®grer le projet du Pôle 
multimodal (PDUIF) men® par la CAPM et de r®pondre ¨ lôenjeu de mobilit®, 

V La cr®ation dôun P¹le Multimodal au niveau de la gare, r®organisant le stationnement des usagers de cet 
équipement et rendant possible lôacheminement par bus des habitants des villes voisines afin de limiter la place 
de la voiture individuelle dans la ville et la congestion automobile lors des heures de pointe. Lôattractivité sera 
confort®e par la r®organisation de lôoffre en transport en commun (nouvelles lignes de bus, transport à la 
demande) sur le territoire. 

V la protection des zones dôhabitat contre les nuisances provenant des infrastructures routières (notamment la RD 
603) et ferroviaires et de diverses activit®s quôelles soient commerciales, artisanales ou industrielles, 

V la r®organisation des itin®raires de desserte de la zone dôactivit® par un acc¯s direct depuis la RD 603 via la rue 
du 67 avenue de Verdun, permettant dô®loigner les poids lourds des secteurs r®sidentiels,  

V la valorisation des activités commerciales et industrielles situées le long de la RD 603 en entrée Est de la Ville 
afin dôen faire une ç vitrine économique è sôinscrivant dans une strat®gie dôagglom®ration avec la CAPM et 
dôam®liorer leur insertion urbaine et paysag¯re, 

V le maintien de lôactivit® ®conomique agricole. 
 



PLU de Trilport approuvé le 16/12/16 - PADD - Atelier TEL -  page  6 

3.6. Pérenniser la démarche de développement durable initiée sur la ville grâce 
¨ lõ®co quartier de lõAncre de lune dont la vocation est de r®troagir sur le 
territoire,   
 

Tout en poursuivant la gouvernance collaborative initi®e et en sôinscrivant dans une d®marche dô®valuation (assurant 
la p®rennit® et lôexemplarit® du projet), lô®co quartier r®pondra aux enjeux de : 
V lõurgence environnementale et de la r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre en sôappuyant sur les 

thématiques suivantes :  
- respect et valorisation de la biodiversité et des paysages,  
- réduction des consommations énergétiques et recours aux énergies renouvelables,  
- amélioration des pratiques et usages de la ville afin de les rendre moins énergivores et plus durables 
(d®placement, ®clairageé) 

- conception architecturale et modes de construction respectueux de lôenvironnement et visant le confort 
dôusage,  

- préservation de la ressource en eau et r®duction de lôimperm®abilisation des sols, 
- collecte et valorisation des déchets, 
- dépollution des sols (particulièrement en situation de reconversion de friches industrielles),  
- gestion durable des chantiers ; 

V lõexigence sociale, en visant les thématiques suivantes :  
- d®veloppement dôune mixit® sociale et g®n®rationnelle ®panouie,  

- mise en îuvre dôune nouvelle dynamique territoriale : confortation des commerces de centre-ville, 
r®alisation dôun centre de t®l®travail au sein de lô®co quartier, re dynamisation de la zone dôactivit®s é 

- d®veloppement de lôintensit® urbaine et de lôattractivit® de la ville : densité mieux répartie, diversité des 
services et aménités proposés aux habitants et qualité des espaces et des équipements publics, 

- mise en place dôun parcours résidentiel proposant à tous les Trilportais quels que soient leur âge et leur 
niveau de revenus, un logement adapté  

- adaptation de la ville aux pratiques de ces différents usagers, en renforçant la mutualisation de ces 
usages et espaces, et en prenant en compte les contraintes dues aux différences fonctions du territoire 

- mise en place de conditions de mobilité plus durable (priorisation des modes doux sur les modes 
motoris®s, d®veloppement des transports en commun) et dôune ville accessible ¨ tous. 

 

3.7. Adapter le document dõurbanisme pour faciliter son application et int®grer 
les modifications réglementaires 
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IV. Les orientations générales du PLU de Trilport concernant l'habitat, les transports et les déplacements, le développement des communications numériques, l'équipement 
commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de la commune 

 
 
 
Les orientations générales définies dans le PADD sont compatibles avec les objectifs du PLU. Elles se déclinent selon 
les cinq grands points suivants : 
 
 
1. Créer une organisation spatiale et urbaine respectant lõenvironnement et valorisant les espaces naturels et 

agricoles 
 

2. Valoriser les qualités paysagères et le patrimoine bâti et végétal de la commune 
 

3. Placer lõHumain au cïur de la strat®gie urbaine, en inscrivant la commune dans une dynamique sociale, 
multigénérationnelle et économique durable, tout en améliorant le cadre de vie des Trilportais  
 

4. Améliorer la mobilité urbaine pour tous et favoriser les circulations douces 
 
5. Protéger des risques et des nuisances  
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5.1. Cr®er une organisation spatiale et urbaine respectant et valorisant lõenvironnement et les espaces naturels et agricoles 

 
Préserver les espaces naturels et d®velopper lõactivit® agricole et sylvicole  

- En contenant lôurbanisation afin de limiter la consommation des espaces naturels ou agricoles et de structurer 
lôenveloppe urbaine, 

- Par le maintien des espaces agricoles afin de pr®server les r¹les ®conomique et alimentaire de lôagriculture, de 
sauvegarder les équilibres écologiques et de promouvoir la biodiversité, 

- Par le soutien aux filières agricoles émergentes : mat®riaux bio sourc®s (chanvre, bois é) ou produits provenant 
de lôagriculture biologique 

 

La lutte contre lõ®talement urbain passe par lô®tablissement dôobjectifs pr®cis de consommation des espaces. Ils 
sont retranscrits dans la partie V.  « Les objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain ». 

 
Privilégier la réalisation des constructions nouvelles dans le tissu urbain existant notamment sur 

des friches industrielles et les d®laiss®s agricoles situ®s en cîur de ville qui accueilleront la partie centrale de lô®co 
quartier de lôAncre de Lune. La construction de la ville sur la ville et le r®investissement des friches et des dents creuses 
est ¨ privil®gier sur tout projet dôextension urbaine. 
 

Conforter et valoriser la biodiversité et les continuités écologiques existantes ¨ lô®chelle territoriale et 
les renforcer en sôappuyant sur les richesses ®cologiques li®es ¨ la proximit® de la Marne et des espaces bois®s et 

agricoles tout en développant la nature en ville. Préserver le passage de la faune entre la forêt et la vallée de la Marne 
en interdisant les constructions nouvelles (en dehors des constructions agricoles) au-delà de la limite actuelle 
dôurbanisation. 
 

Aménager les franges urbaines afin de permettre une transition harmonieuse entre les espaces 
urbanisés et les espaces ouverts (agricoles et naturels) par un traitement qualitatif naturel et paysager de ces 

interfaces et par la création de jardins familiaux. Cet aménagement des franges vise notamment la préservation des 
espaces ouverts en marquant les limites de lôurbanisation et en ne les consid®rant pas comme r®serves fonci¯res mais 
bien comme composantes essentielles de lô®quilibre environnemental et paysager de la ville. Il comprend la constitution 
de fronts urbains cohérents facilitant la cohabitation entre activité agricole et habitat. 

 
Faire de lõ®co quartier de lõAncre de lune un point dõappui favorisant le renforcement des 
continuités écologiques aux échelles communale et intercommunale en permettant la pénétration de la nature en 

ville et la création de liaisons paysagères et écologiques. 
 

Economiser les ressources naturelles et contribuer à leur valorisation par la r®utilisation de lôeau, le 

recours aux énergies renouvelables et aux matériaux bio-sourcés dans la règlementation des nouvelles constructions, 
mais aussi dans la protection de lôactivit® agricole.  

Environnement naturel de Trilport Atlas des paysages urbains de Seine-et-Marne, Conseil départemental 77 
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